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I. INTRODUCTION ET PRESENTATION

1. Le Burundi et le monde se prennent de nouveau à espérer
Le président burundais Domitien Ndayizeye et le chef du principal mouvement rebelle CNDD-FDD Pierre Nkurunziza réunis en Afrique du Sud par le président Thabo Mbeki sont arrivés le 8 octobre 2003 à un accord de partage de postes au gouvernement, à l’assemblée nationale, dans l’administration territoriale, la diplomatie, l’armée et la police. Le mouvement rebelle aura ainsi 4 ministres dont 1 ministre d’Etat, 2 ambassadeurs, un 2ème vice-président de la République, et un secrétaire-général adjoint à l’assemblée nationale, 15 députés, 3 gouverneurs de provinces et 30 % des administrateurs de communes, 40 % au haut commandement de l’armée et 35% à la police. Les experts militaires se sont retrouvés le 27 octobre 2003 en Afrique du Sud pour continuer la discussion sur les questions militaires restées en suspens comme l’accord technique des forces.  

Du coup, les deux leaders ont appelé leurs armées et combattants à déposer immédiatement les armes. Les deux parties n’ont pas encore discuté de la répartition des postes au sénat, une 2ème chambre du parlement conçue essentiellement pour contrôler les équilibres ethniques et régionales dans les actes du gouvernement. Une institution que le CNDD-FDD n’apprécie guère mais qui ne devrait pas poser de difficultés majeures. 

La mise en application du partage effectif des postes et l’entrée dans les corps de défense et de sécurité sera précédée par un accord technique des forces (ATF). En attendant, aucun accord de cessez-le-feu définitif n’a pas encore été signé, mais le sommet des chefs d’Etat de la sous-région, qui doit se tenir à la fin du mois de novembre  devrait statuer sur toutes les questions en attente, dont l’immunité des combattants, le partage de postes au sénat, le calendrier de mise en œuvre de l’accord.  

De ce fait, le Burundi et le monde se prennent de nouveau à espérer, que les violences inter-ethniques qui durent depuis plus de 30 ans et une guerre continue depuis 10 ans vont pouvoir s’arrêter. Et sur le terrain, le résultat est net sur la plus grande partie du Burundi. Ce qui prouve encore une fois le poids et l’influence de la direction du CNDD-FDD de Pierre Nkurunziza sur les combattants.

Mais d’un autre côté, la population se demande si le protocole de Pretoria n’est pas une fois de plus un accord qui met en avant les « appétits d’Etat »  

Il se pose aussi la question de la place des autres groupes parties ou non parties, mais il se pose surtout la question de la place du citoyen dans une démarche qui jusqu’ici repose sur une approche de sortie de crise par le haut ; le rôle de la société civile et des médias.  

2. les belligérants n’ont pas encore épuisé

leurs cartouches mais ont épuisé leurs arguments
Un mois déjà avant la rencontre de Pretoria, une atmosphère de fin de guerre régnait sur fond de violences. Sur le plan politique, la guerre a perdu progressivement sa raison d’être et personne parmi les principaux adversaires des accords d’Arusha ne peut plus remettre en cause les fondements philosophiques institutionnels et les arrangements transitionnels issus de ces accords. D’autre part, ceux qui osaient remettre en cause Arusha avaient du mal à se faire entendre par la médiation, la région et la communauté internationale. Le CNDD-FDD de Pierre Nkurunziza a fini ainsi par comprendre qu’il serait par conséquent impossible de remettre en cause les positions acquises à Arusha par le FRODEBU, l’objet principal de la poursuite de la guerre après les accords d’Arusha en 2000.   

Sur le plan militaire, la rébellion s’y est essayée depuis 1994 mais n’a pas véritablement eu les moyens de l’emporter par les armes même si elle s’est beaucoup aguerrie et a renforcé son arsenal militaire. 

L’armée gouvernementale a certes subi beaucoup de pertes durant ces années de combats, mais elle n’a jamais  eu de problèmes d’approvisionnement en armes, même du temps de l’embargo décrété par les pays de la sous-région en 1996 après le retour du président Buyoya par coup d’Etat. 

En définitive, aucune des deux parties n’a encore tiré sa dernière cartouche, mais ils ont vidé tous leurs arguments politiques. La guerre pourrait continuer encore des années sans faire évoluer les positions conquises ou perdues. Tout le monde doit probablement se convaincre que bien de batailles ont été gagnées ou que d’autres sont alors perdues d’avance. Le retour à la configuration institutionnelle de 1993 longtemps mis en avant par les groupes armés ne saurait plus être possible et n’était plus une condition pour le cessez-le-feu. L’armée sait que sa réforme et restructuration sont inéluctables.

C’est ainsi qu’avant même cet accord de partage de postes, la lassitude des militaires et combattants était devenue perceptible. Dans l’est du pays où le CNDD-FDD dispose pourtant de bases solides, les combats directs étaient devenus rares. Dans Bujumbura rurale et dans Bubanza où les FDD et les FNL s’affrontent sans pitié depuis plus d’un mois, les militaires gouvernementaux déployés sur terrain n’ont pas grand chose à faire. Ce « chômage » subite semble amuser les militaires qui parlent d’ « ikiraka » lorsqu’ils sont appelés à conduire une opération militaire (une sorte de boulot de courte durée). 

3. Difficultés à sortir de la guerre ?

Cependant, il serait prématuré de parler de la fin de la guerre, y compris entre l’armée gouvernementale et les FDD de Pierre Nkurunziza. Il serait également peu sage de penser malgré l’accalmie apparente, que les deux armées vont continuer à se côtoyer quotidiennement sur le terrain la fleur au fusil comme elles le font aujourd’hui. Des accrochages sporadiques ont été d’ailleurs déjà signalés dans la province de Gitega et dans Ruyigi après le protocole de Pretoria.  

Et une nouvelle guerre opposant le CNDD-FDD de Pierre Nkurunziza au FNL-PALIPEHUTU de Rwasa Agathon a pris le relai sous le regard médusé de l’armée gouvernementale qui semble laisser faire. Le CENAP disait  au mois de mai dans un autre rapport, qu’«  un pays qui ne sait pas passer de la phase de conflit à la phase post-conflit court le risque de revenir à la case pré-conflit et que cela serait  jouer avec le feu ». Le risque aujourd’hui est qu’on est entrain de trouver de nouvelles raisons d’entrer dans un autre conflit armé. 

Le Cessez-le feu déclaré par les deux parties est incontestablement  une grande avancée dont les effets se  font sentir sur au moins 14 sur 17 provinces. Mais il n’apportera pas de changements positifs pour l’ensemble de la population si dans un autre sens on entre dans une autre logique de guerre. Et cette guerre nouvelle est une illustration que la logique de la paix n’a pas encore totalement triomphé et qu’on a encore du mal à sortir du conflit.

4. La guerre entre le FRODEBU et le CNDD quitte le terrain militaire     

L’accord intervenu en Afrique du Sud marque surtout la fin de la guerre entre le FRODEBU et le CNDD-FDD. Le périodique « Le Cénacle » écrit à ce sujet que « les compromis de Pretoria seraient le fait des assassinats des chefs administratifs du FRODEBU à la base » par les combattants FDD
. 

Le conflit n’est pas fini et le complexe d’Œdipe va poursuivre les rapports entre les deux organisations, mais désormais, tout va se jouer sur le terrain politique. Peut-être déjà demain au parlement, où le CNDD-FDD sera en nombre suffisant (15) pour constituer un groupe parlementaire et déstabiliser les alliances constituées. 

Le CNDD-FDD n’a pas attendu le protocole de Pretoria pour entamer sa campagne de séduction auprès de la population. Déjà après l’accord de cessez-le-feu en décembre 2002, le CENAP notait que le CNDD-FDD avait multiplié des parades et des démonstrations de force en se produisant dans tout le pays pour séduire et recruter dans l’optique de dépouiller de ses membres le parti FRODEBU. 

La même campagne a déjà commencé aujourd’hui dans nombre de provinces comme Cibitoke et Bubanza, Muramvya, Ngozi, Kayanza, Gitega, Ruyigi, Makamba. Les combattants sont sortis de la clandestinité et prennent l’initiative politique en faisant des relations publiques, distribuant à boire et à manger à la population, faisant des avances aux militaires, adressant des messages officiels aux militants des droits de l’homme et aux acteurs de la paix.   
En réalité le conflit entre les deux organisations descendant d’un même tronc généalogique remonte au processus d’Arusha en 2000. Le CENAP avait à l’époque écrit que le conflit de leadership entre le FRODEBU et le CNDD-FDD pouvait être à la base de la poursuite de la guerre malgré la signature de l’Accord d’Arusha et les accords de cessez-le-feu qui ont suivi. Et un haut cadre de l’armée bien logé dans un des deux hémisphères  de l’Etat et qui a fréquenté les salles des négociations confirmera cette analyse dans un entretien au mois de juillet 2003 : « au fond, pourquoi nos militaires se font tuer encore ? C’est pour le FRODEBU » (sic).

Le conflit a atteint son point culminant au mois de juin 2003 avec l’enlèvement par le CNDD-FDD dans la province de Ruyigi, de 4 députés du FRODEBU dont le président du groupe parlementaire Léonidas Ntibayazi
. Les 4 parlementaires accusés de « violation de territoire » et de contre-propagande contre le mouvement seront détenus en otage pendant deux mois. 

Le personnage central de ce conflit s’appelle alors malgré lui Jean Minani, président de l’assemblée nationale et président du FRODEBU. Le CNDD-FDD estimait que le FRODEBU  ne pouvait pas avoir le poste de président de la République et celui de l’Assemblée nationale. Jean Minani répètera à qui voulait l’entendre qu’il ne quittera son poste que par la voie des urnes. Et pour une certaine opinion nationale et internationale, il devient pour cette attitude l’homme qui bloque la paix au Burundi. Le même sentiment atteint le noyau des instances dirigeantes du parti FRODEBU dont certains cachent mal ou affichent clairement leur sympathie pour le CNDD-FDD. Ils confieront que Jean Minani devait démissionner s’il était patriote. Des experts se laissèrent fasciner et influencer par le mouvement rebelle au point de céder à ses exigences à la veille du sommet de Dar es Salaam qui devait conclure les négociations. Or, l’esprit de l’Accord d’Arusha qui reste la référence de base du processus de paix inter-burundais était le retour à la légalité institutionnelle incarnée par le FRODEBU et l’assemblée nationale. Et depuis la mise en application de cet accord, l’unique changement obtenu d’ailleurs est le départ du président Buyoya et le retour du FRODEBU aux commandes des institutions constituées. Il était donc impossible de remettre en cause Jean Minani sans remettre en même temps en cause l’Accord d’Arusha et partant le sens et la crédibilité même de tous les autres accords, présents et à venir. 

Jean Minani a donc conservé logiquement son poste de président de l’Assemblée nationale et le président Ndayizeye a fait preuve de fermeté allant jusqu’à dénoncer, à son retour de Kampala en Ouganda, les experts (ougandais) jugés partisans des thèses du CNDD-FDD. Finalement, le FRODEBU continuera à incarner dans les institutions de transition la légitimité politique et le CNDD-FDD va endosser le label de la légitimité militaire en prenant à lui tout seul 40% du commandement de l’armée (ce que le président Ndayizeye avait énergiquement rejeté avec forces arguments)   

II. RISQUES ET ENJEUX

Le Burundi souffle en effet le chaud et le froid depuis le début du processus de paix. Espoirs et désespoirs se sont succédés à chaque round de négociations sensées conduire vers un arrêt définitif de la guerre. Quelques leçons doivent être retenues pour éviter les risques de rechute.

1) Tirer la leçon de l’expérience ivoirienne et sierra léonaise

Le partage de postes qui vient d’avoir lieu à Pretoria s’apparente sur la forme à ce qui s’est passé en 1999 en Sierra Léone. Le RUF(Revolutionary Patriotic Front) avait obtenu 4 ministères dont la Défense et les Finances, 20 sièges au parlement, 6 ambassades dont une mission auprès des Etats-Unis, des postes dans les entreprises publiques dont un poste de président de la Banque centrale. Fode Sankhoh avait exigé et obtenu en plus le poste de patron des mines d’or et de diamant. Il s’est révélé par la suite que le chef rebelle sierra léonais avait obtenu ce qu’il avait juste cherché, jouir du pouvoir et des richesses. Il a perdu ainsi toute influence sur ses combattants. 

Pour éviter les rechutes, le nouvel accord doit prouver qu’il apporte quelque chose de nouveau pour la population. Les burundais assistent agacés depuis 1995 avec les conventions de gouvernement, partenariats et transitions, à de stériles partages de postes, particulièrement choquant lorsque cela se fait entre des acteurs politiques ou militaires qui sont impliqués dans de graves crimes impunis. Le CNDD-FDD aura beaucoup à gagner en prouvant qu’il ne vient pas en troisième larron, si non les nombreux postes et positions qu’il vient d’obtenir pourraient être même pour lui sources de querelles et de divisions.  

De son côté, le gouvernement devra respecter ses engagements. Pour cela, l’exemple de l’accord de paix de Marcoussis en janvier 2003 en France devrait faire réfléchir. Toutes les délégations ivoiriennes ont entonné l’hymne national après la signature de l’accord, mais à son retour en Côte d’Ivoire, Laurent Gbagbo a invité ses partisans à « accepter l’esprit de l’accord comme base de travail », refusant du même coup le désarmement de son armée. Il a ensuite remis en cause l’accord de céder le ministère de la défense et celui de l’intérieur au MPCI (Mouvement Patriotique de Côte d’Ivoire).

2) L’énigme FNL-PALIPEHUTU    

Le CNDD-FDD risque de faire croire qu’il est le seul et dernier belligérant en face du gouvernement. Ce qui pourrait compliquer la suite des négociations qui ne manqueraient pas de porter sur les positions déjà distribuées. Mais l’existence du FNL-PALIPEHUTU risque aussi de donner une marge de manœuvre à l’armée pour avoir une « porte de sortie » de l’accord de Pretoria au cas où. 

Il faudra pourtant résoudre l’énigme FNL-PALIPEHUTU par les négociations, ce qui serait plus raisonnable, la victoire militaire ayant échoué depuis plus de dix ans. Car on ne peut pas parler du Protocole de Pretoria sans penser qu’il y a un autre groupe armé qui reste encore en dehors du processus. 

Le FNL-PALIPEHUTU de Rwasa Agathon devient en effet le seul mouvement rebelle encore en action et encore en dehors de tous les accords de paix. Si la guerre semble s’être arrêtée entre l’armée gouvernementale et le CNDD-FDD, en revanche, la situation est différente avec le FNL-PALIPEHUTU. Depuis l’attaque spectaculaire qui a duré une semaine sur la partie sud de la capitale au mois de juillet, l’armée a infligé de lourdes pertes au mouvement rebelle de Rwasa Agathon. Le FNL a pris ainsi la mesure de ses moyens et privilégié la stratégie de l’embuscade quotidienne. Et dans Bujumbura rurale, la vie d’un militaire burundais s’apparente à la vie d’un militaire américain dans un village irakien. 

Le PALIPEHUTU-FNL échappe encore à la gouvernance du processus de paix inter-burundais. Le mouvement rebelle donne parfois l’impression de vouloir sortir de son isolément mais se rétracte par la suite
. Sa position politique n’a jamais changé à l’image de ses positions militaires qui n’ont jamais quitté Bujumbura rurale malgré les bombardements intensifs qu’il a subi. Rares sont ceux qui ont eu la faveur d’être reçus ou de recevoir son leader Agathon Rwasa. Contrairement aux autres chefs rebelles, il entretient peu de contacts avec le monde extérieur. C’est pour cela qu’il évolue peu ou pas du tout sur la voie du processus de paix. 

Cependant, le FNL-PALIPEHUTU, qui porte avec fierté son étiquette ethnique ne se comporte pas différemment des autres. Il a même démontré qu’il savait habilement convertir une action militaire en une stratégie de communication destinée à changer son image de marque. 

Lors de son attaque sur la ville de Bujumbura dans le quartier de Musaga, le FNL a gentiment prié les habitants de dégager les lieux et insisté pour qu’ils prennent sur eux tous les effets domestiques qu’ils pouvaient emporter. Rares sont les biens abandonnés qui ont été emportés ou détruits par les FNL. Même les vivres, les habits et les matelas ont été retrouvés intacts. Dans l’opinion, ils ont même ravi la réputation aux autres parties belligérantes dont les passages s’accompagnent de pillages et de viols. Eux-mêmes accusaient les CNDD-FDD de commettre «  des crimes contre la population pour laquelle ils sont sensés se battre….. »   

Le processus de paix n’a pas besoin de brebis galeuses. Il faudra donc éviter de singulariser le PALIPEHUTU qui est d’abord un mouvement de conscience avant d’être un groupe armé. 

Si beaucoup d’émissaires se sont épuisés à chercher le CNDD-FDD, rien de comparable n’a été fait en direction du FNL-PALIPEHUTU. La force de ce genre d’organisations est qu’elles attendent leurs adversaires au tournant. Or, on est pas encore totalement sorti de la guerre. Demain, le PALIPEHUTU pourrait profiter des difficultés qui ne manqueront pas sur la voie de la mise en application du cessez-le-feu. 

Des initiatives doivent être prises pour convaincre le mouvement à se joindre aux autres.  

Ces initiatives ont eu lieu mais qui n’ont pas toujours été au dessus de tout soupçon. La Médiation et la Communauté internationale ont toujours agité en son endroit le spectre de l’usage de la force, et Yoweri Museveni a tenté d’en profiter et devancer tout le monde en offrant d’intervenir militairement pour sauver Bujumbura lors de l’attaque du mois de juillet 2003. Une intervention aurait compliqué davantage le conflit et créé une nouvelle tension régionale. L’offre a été refusée par le président Ndayizeye pourtant reçu en grande pompe à Kampala quelques semaines auparavent.  

Une autre initiative d’origine diplomatique beaucoup plus discrète tentera de proposer un projet d’accord entre le gouvernement et le FNL-PALIPEHUTU lors de la rencontre de Caux en Suisse
. La proposition sera jugée suspecte par les autorités de Bujumbura, soucieuses de privilégier la médiation régionale et sud-africaine en particulier.  

La difficulté est que ce mouvement continue de prétendre que le processus de paix en cours est une supercherie et en appelle à la Bible, mais aussi à la fibre ethnique. « Nous demandons au FRODEBU et aux FDD de s'aligner derrière nous, du côté des Hutus, pour des négociations véritables avec les Tutsis ».  

Mais le FNL-PALIPEHUTU a aussi intérêt a suivre le chemin de la paix, pour ne pas courir le risque d’être seul contre tous. 

3) Régler prioritairement le casernement et cantonnement  

L’accord de cessez-le feu parle de casernement de l’armée et de cantonnement des rebelles. Mais une clause permet à l’armée de garder des effectifs sur terrain, en raison de la guerre qui continue avec les FNL-PALIPEHUTU. 

Cette clause est une preuve des bonnes dispositions qui animent les deux parties mais complique la situation au lieu de la résoudre, parce que cela voudrait dire qu’une partie de l’armée sera dans les casernes et une autre sous les armes. Une division techniquement facile peut-être mais militairement difficile à imaginer. C’est peut-être pour  cela que les FDD tentent de chasser les FNL de Bujumbura rurale pour éviter un casernement partiel.   

Mais si les FNL résistent aux FDD comme ils ont résisté à l’armée et gardent le contrôle de Bujumbura rurale, ils vont continuer à peser sur les nerfs de l’armée mettre la pression sur la population urbaine, rendre le climat peu favorable à la mise en œuvre des principaux programmes de réforme de l’armée. Dans ce cas,  l’armée va invoquer la proximité d’une menace sur la capitale pour refuser d’être, (1), casernée, et (2), réformée. 

Et si les FDD réussissent à chasser les FNL dans Bujumbura rurale,  ils auront le droit d’y rester, mais ils vont attirer une nouvelle méfiance de la part de l’armée pour le rapprochement vers la capitale est suspect. Celui qui contrôle Bujumbura rurale contrôle toutes les voies d’accès et de sortie de la capitale. Les FDD qui sont plus influentes  par rapport au FNL opèrent à partir de leurs bases à l’est du pays vers la Tanzanie, ce qui limite leur visibilité. Il est possible qu’ils cherchent à se rapprocher de la capitale pour peser sur le centre névralgique du pouvoir.

Quoi qu’il en soit, le casernement et le cantonnement constituent le nœud gordien qui peuvent servir de « porte de sortie » aux CNDD-FDD et aux militaires qui ne seraient pas d’accord avec le cessez-le-feu
. Et la mise en application des réformes va exiger un environnement stable et sécurisé, beaucoup de patience et de confiance. Et les difficultés naturelles liées à ces réformes pourraient profiter au FNL-PALIPEHUTU qui attendra tout le monde au mauvais tournant pour récupérer la lutte armée.  
Pour le moment, l’initiative militaire du CNDD-FDD dans Bujumbura rurale contre le FNL-PALIPEHUTU ne semble pas gêner l’armée. Ce qui fait dire qu’il y a une sorte d’intelligence entre les deux. Un officier témoignait quelques jours avant l’accord de Pretoria : « Quand j’ai vu une colonne des FDD passer sous mes yeux, j’ai demandé si je pouvais au moins récupérer leurs armes. Mon chef m’a dit de ne pas toucher. Mais les militaires qui sont sur terrain n’ont aucune explication à cela »
. Selon toujours la même source, les FDD les appellent aujourd’hui « Ba muyomba » (oncles en kiswahili). 

                                                                                                                   .

4. Approvisionnement des combattants 

L’approvisionnement des combattants est farouchement combattu par l’organisation qui s’auto-proclame puissance d’auto-défense des Tutsi (PA-Amasekanya) qui a réussi plusieurs coups d’éclat en pleine journée devant les missions européennes et des Nations-unies et accusent la communauté internationale de nourrir les « génocidaires » et laisser mourir de faim les « victimes ». Il est mal vu par le FRODEBU qui craint qu’il ne devienne un instrument de propagande politique pour son concurrent (« celui qui a les vivres a les hommes » disait le rapport de mai 2003), insupportable pour les militaires qui sont sur terrain, invités à laisser passer des vivres dont ils ont eux-même envie, évité par des ONGs qui refusent de s’impliquer dans une opération contraire à l’éthique humanitaire.   

Pourtant, le ravitaillement des combattants bien que discutable du point de vue de la morale humanitaire a permis de manière très sensible à stabiliser la situation sécuritaire et d’éviter les pillages des biens de la population. 

Mais il faut que cette question soit bien gérée pour éviter une  relance des hostilités liée à tous les facteurs ci-haut cités, et éviter que l’aide accordée ne soit utilisée pour alimenter une nouvelle guerre.  

5. Risque de somalisation

Depuis le signature du protocole de Pretoria, l’armée semble avoir perdu ou oublié ses prérogatives de force publique. Le CNDD-FDD a plusieurs fois laissé entendre qu’il va assurer la sécurité dans les zones qu’il contrôle, protéger les citoyens contre les groupes incontrôlés, mais aussi contre le FNL-PALIPEHUTU. Ce qui est une arme à double tranchant. De l’autre côté, le gouvernement répète que les combattants qui se méconduisent devront être traités comme des malfaiteurs. Et après le Protocole de Pretoria, le président NDAYIZEYE a encore une fois mobilisé la population dans sa province natale, autour de la politique des milices gouvernementales, appelées gardiens de la paix. 

La confusion risque d’être totale sur le terrain et pose la question de la force publique. Les prérogatives de l’usage de la force publique ne saurait être placées entre les mains de groupes et organisations parallèles. Cela pourrait conduire à la somalisation du pays. Seul l’Etat est habilité à faire usage de la force publique. 

Pour l’instant, malgré les intentions du CNDD-FDD de mettre un terme à la guerre,   beaucoup d’actes de vols et de violence incontrôlés ont continué à être perpétrés dans le pays. Peu sont attribués au CNDD-FDD de Pierre Nkurunziza, d’autres au CNDD de Léonard Nyangoma en particulier dans la province de Muyinga. Dans Kayanza, le gouverneur a à plusieurs fois dénoncé les rebelles du CNDD-FDD de Jean-Bosco Ndayikengurukiye dans la perturbation de la sécurité dans sa province. Ce que la direction du mouvement a explicitement reconnu en revendiquant le vol de bétails et d’argent dans la province de Kayanza mais affirmant avoir remis les vaches volées et prêt à remettre l’argent à la condition que la télévision soit présente. Le CNDD-FDD de Ndayikengurukiye et le CNDD de Léonard Nyangoma sont supposés avoir déposé les armes puisqu’ils ont intégré les institutions en place.

En même temps, l’on apprend que le FNL-PALIPEHUTU serait entrain de délocaliser ses bases vers d’autres provinces, Muramvya, Ngozi, Kayanza et Muyinga. 

Il existe également d’autres groupes qualifiés de bandits, celui qui défraie le plus la chronique étant le groupe attribué à un certain « Bitaryumunyu », qui opère le long de la rivière Rusizi sur la frontière avec la RDC. 

Il y a également d’anciens militaires et des militaires actifs en rupture de ban, des groupes de jeunes incontrôlés et les milices gouvernementales qui sont à la base de nombre de viols et de forfaits. 

Le risque de somalisation commence à inquiéter. Il est difficile en effet d’imaginer que tous ces groupes qui rançonnent les commerçants tous les jours, en particulier le groupe dit de « Bitaryumunyu », sont des groupes de simples bandits avides d’argent. Il est probable que l’argent qu’ils collectent sur leurs victimes  aillent à l’achat des armes pour organiser d’autres groupes armés un jour.

6. Risque de marginalisation des autres parties signataires ou non signataires

Depuis la convention de gouvernement en 1994 et surtout le retour du président Buyoya en 1996, les institutions de la république ont toujours été tributaires de l’état de santé du couple UPRONA-FRODEBU. Les crises de ménage entre les deux hémisphères peuvent encore aujourd’hui devenir des crises nationales, même si « entre le FRODEBU et l’UPRONA il n’y a jamais existé de dialogue de sourds »
. 

Ce point d’équilibre va sans doute se déplacer, et désormais, la gestion des affaires risque de se faire dans une configuration triangulaire, avec l’arrivée du CNDD-FDD qui aura tout à gagner à ne pas jouer le rôle de « troisième larron
 ». Dans le même temps, les « petites formations », dont l’utilité était devenue marginale dans ces institutions, peuvent jouer le rôle d’arbitre ou de déstabilisateurs selon le cas. Signataires de l’Accord d’Arusha, ils avaient pensé avoir fait l’essentiel pour se rendre incontournables
. Mais ils  ont été rapidement écartés des grandes décisions par la suite. Nelson Mandela plus que médiateur dans le conflit inter-burundais recommandera que toutes les grandes décisions futures soient prises dans le cadre du gouvernement et du parlement, dominés de la tête et des épaules par l’UPRONA et le FRODEBU, pour contourner la commission de suivi et d’application (CSA) où toutes les parties ont voix égale. Ainsi, la CSA qui est au départ conçue comme un super gendarme placé au dessus du gouvernement deviendra un lieu de lamentations pour le reste des parties signataires. La marge de manœuvre du tandem UPRONA-FRODEBU que l’on croyait fondu comme neige au soleil est devenue plus qu’un boulevard. Ainsi, la 2ème vice-présidence de l’assemblée nationale occupée par un des petits partis servira de monnaie d’échange dans les négociations avec le CNDD-FDD, un poste pourtant déjà occupé par le président du Parti du Peuple (PP) écarté de la direction de son parti à la « régulière » par un congrès statutaire. Mais la présence fort remarquée du ministre FRODEBU de l’intérieur et de la sécurité publique au lieu du congrès n’était sans doute pas un hasard puisque le poste en question sera proposé au CNDD-FDD pour qu’il lève l’hypothèque sur la présidence de l’assemblée nationale occupée par le président du FRODEBU.    

Les mouvements armés dits minoritaires signataires des accords de cessez-le-feu ont été utilisés comme lièvres de course pour lancer le train des négociations pour le cessez-le-feu et le cantonnement des combattants, mais ils ont été laissés sur la touche dès que leur utilité devenait marginale. Avant eux, une autre aile dite minoritaire du FRODEBU avait été utilisée durant toutes les négociations des accords d’Arusha avant d’être jeté comme un habit usé.     

Ces pratiques et calculs de courte durée doivent céder la place à une culture politique saine et des méthodes nouvelles pour une solution durable à la crise burundaise. 

Il faudra également trouver en dehors des cachots des polices politiques et judiciaires, un terrain d’entente avec les organisations radicales de l’opposition dite Tutsi (PA-Amasekanya et Accord Cadre), qui devraient elles aussi sortir de leur radicalisme contre-productif. Cela peut se faire notamment dans le cadre d’un dialogue national qui a fait malheureusement défaut. La prison ne saurait être éternellement la seule forme de dialogue possible. On ne compte plus en effet le nombre de fois que Charles Mukasi, animateur du courant anti-Arusha et qui se présente comme le président de l’UPRONA orthodoxe, a été emprisonné. Le leader de PA-Amasekanya a connu d’incalculables emprisonnements même si curieusement il ne fait plus objet de la même attention.

7) Réforme de l’armée  

La question constitue le catalyseur de la  conscience ethnique y compris au sein de la population non instruite. Le rejet dont elle est objet dans certaines régions est telle qu’   elle trouve rarement grâce aux yeux de la population. Il y a des exceptions qui rapidement viennent confirmer la règle. Tel ce chef de poste  à Gitwe dans Bujumbura rurale pour lequel la population demandait une promotion : « si ça ne dépendait que de nous, on lui donnerait un galon de plus ». Mais c’est pour exiger le départ d’une autre unité « étrangère » venue en renfort pour traquer les rebelles du FNL mais qui en profite pour rançonner et piller. 

Dans ce contexte, l’appel lancé sur Radio Bonesha par le Curé de la Cathédrale Régina Mundi pour une messe en hommage aux militaires qui payent de leur vie pour protéger la population sonne comme une révolte contre l’ingratitude : « Si nous pouvons dormir, si les gens peuvent travailler, c’est grâce à l’armée ». Une prise de position saluée par l’hebdomadaire « Nouvelle Vision », qui a décerné au curé sa « médaille d’or » de la semaine.  

Néanmoins, l’armée burundaise n’a pas maintenu de façon constante les standards   professionnels. Comme dans d’autres pays africains, elle n’est pas restée à l'écart de la politique. Elle a même pris une part active dans le conflit inter-ethnique. 

Des réflexions et discussions sérieuses sont nécessaires pour définir un nouveau rôle pour l'armée dans le processus de démocratisation. 

Et pour éviter une nouvelle politisation et ethnisation liées aux quotas consacrés par les accords, l’armée devrait être commandée par une autre personne différente des chefs rebelles ou des officiers qui ont joué un rôle militaire dans la crise. 

8) Justice et réconciliation 

L’administration de la justice est la fonction la plus difficile dans un Etat en conflit ou en post-conflit. Pourtant, tout le monde est unanime pour dire que la justice constitue le passage obligé de la réconciliation nationale. Mais les divergences résident dans la définition et les moyens de lutter contre l’impunité des crimes à caractère ethnique.

Deux sortes de choix peuvent être opérés : renforcer les capacités du système judiciaire national par les réformes préconisées par l’accord d’Arusha ; faire appel à une intervention étrangère, un tribunal pénal international par exemple.  

Mais quelques cas peuvent servir d’exemple. Au Cambodge 20 ans après le génocide des Khmers rouges, aucun responsable n’a été encore traduit devant le tribunal pénal international mis en place par l’ONU. Pourtant, le Cambodge n’a jamais connu autant la paix qu’aujourd’hui. 

En RDC, la menace de poursuites judiciaires devant le TPI qui pèse sur Jean-Pierre Bemba inquiète les congolais soucieux avant tout de retrouver la stabilité : « de grâce messieurs de la communauté internationale, épargnez nous de votre TPI pour nous éviter une nouvelle guerre », s’exprimait un congolais dans une conférence internationale.  

La Bosnie-Herzégovine semble être l’exemple d’une réussite de la justice internationale avec l’arrestation de Slobodan Milosevic par le TPI. Mais la plupart des yougoslaves considèrent toujours que les crimes de guerre et crimes contre l’humanité qui lui sont reprochés n’ont jamais existé. 

Au Burundi aussi, des Hutu considèrent que le génocide contre les Tutsi en 1993 n’a jamais existé et des Tutsi contestent celui de 1972 contre les Hutu. Les chambres criminelles constituées pour juger les crimes liés aux massacres de 1993 n’ont fait qu’accentuer davantage le fossé. Toute justice transitionnelle doit viser la réconciliation nationale. Il faut donc éviter une justice qui divise. Et pour éviter l’impunité due aux faiblesses de la justice nationale, il faudra la combiner avec des mécanismes internationaux conçus de manière à renforcer les capacités locales.

9) Prévenir les conflits sociaux  

La voyante multiplication de postes dites « juteux » dans les structures politiques, économiques et administratives destinés à la satisfaction des « appétits d’Etat » suscitent des frustrations dans un pays où l’Etat est incapable d’assurer le minimum vital à ses citoyens. 

Il ne faut pas oublier la dimension économique du conflit burundais. Une paix qui reposerait sur la satisfaction des « appétits d’Etat » serait peu durable. L'Etat, principal employeur, est encore considéré par une grande partie de l'élite comme une «vache à lait ». La satisfaction de tous les besoins de pouvoir et de survie économique passe aujourd’hui par une lutte farouche pour accéder à la gestion du pouvoir et de la chose publique. 

Dans les administrations où il existe le dialogue entre employés et employeurs, il n’y a pas de grèves syndicales. Et les grèves les plus violentes se sont toujours radicalisées en raison de l’absence de ce dialogue. Il faut donc que l’Etat reste constamment à l’écoute de ses employés et évite des comportements ostentatoires qui pourraient créer des sentiments de frustration chez les plus défavorisés. 

Beaucoup d’analystes et récemment ICG avaient attiré l’attention des pouvoirs publics sur les conflits de terres qui constituent une bombe à retardement. Le dernier sit in des paysans de Rumonge devant l’Assemblée nationale est révélateur. En 1993, un sit in semblable avait eu lieu devant les bureaux du président Ndadaye et servi à toutes sortes de manipulations politiques. 

La lutte pour l’accès aux ressources a atteint le domaine agraire. Bon nombre de conflits récents de terres opposent élites politico-militaires aux petits paysans. Le Burundi est un pays essentiellement agricole et la terre est un facteur de production qui conditionne la survie du groupe familial. Et lorsque cette question est mal gérée, la violence redémarre généralement à l’échelle locale quelque soit les accords de partage du pouvoir. La ruée des élites puissantes vers des espaces publics urbains et des exploitations des petits paysans ravive les rancoeurs et contribue à créer les  conditions d’un affrontement social. 

La question des terres va se poser avec plus d’acuité au moment du rapatriement des déplacés et des réfugiés.  

 III. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS  

Le protocole de Pretoria est une avancée considérable sur la voie de la paix au Burundi et il a besoin d’être soutenu par tous les acteurs engagés dans la promotion de l’éthique de la paix comme moyen de résolution des conflits. Et le CENAP propose à l’attention des décideurs les recommandations suivantes : 

1) Eviter une post-transition prématurée  


Depuis quelques mois, un projet de constitution post-transition encore inconnu du public est inscrit à l’ordre du jour de la session parlementaire en cours.  Ce qui est conforme à l’accord d’Arusha et nécessaire aussi pour éviter un vide institutionnel à la fin du mandat du président Ndayizeye dont le contrat expire dans 13 mois.  

Cependant, une post-transition met fin à la transition. Or, cette transition n’a pas encore véritablement commencé. Et lorsqu’elle aura commencé, il faudra d’abord en évaluer les résultats. Car ce genre de système institutionnel est conçu pour servir de lieu d’apprentissage entre groupes qui n’ont pas encore eu l’occasion d’avoir une expérience commune des affaires ou qui n’ont pas encore atteint le minimun de confiance réciproque. Le plus souvent entre une opposition politique ou armée qui accède pour la première fois à la gestion des affaires publiques et une ancienne classe politique qui ne sait pas ce que doit être son nouveau rôle et sa nouvelle place. 

Certes, le discours de la direction du CNDD-FDD se veut très rassurant et séduit de plus en plus. Mais il faut savoir que les leaders rebelles ont été bannis des antennes des radios et privés d’image à la télévision qu’il faudra un temps pour se familiariser avec le reste de la population.  D’autre part, l’expérience de 1993, où sans transition, une opposition se retrouve avec toute la plénitude du pouvoir entre les mains sans y avoir été préparé et tout un personnel politique de l’ancien système qui se retrouve dans une sorte d’angoisse de mort subite, doit servir de leçon.  

Les élections ne sauraient se tenir avant la fin de la guerre et le retour aux conditions minimales de sécurité. Mais les élections doivent être comprises moins comme un geste de la main, mais plus comme une phase éminemment consensuelle qui est subordonnée à beaucoup de facteurs.  

Il faudra mettre en place un nouveau gouvernement de transition et commencer la négociation intérieure sur la mise en oeuvre progressive des réformes. Ces réformes ne sauraient être mises en œuvre que par un gouvernement de transition et non post-transition. Les périodes de mise en œuvre des réformes sont particulièrement déstabilisantes, dans la mesure où les différents acteurs cherchent à se positionner le mieux possible pour la suite des événements. Et un gouvernement issu des urnes risque d’être politiquement fragile pour conduire des réformes aussi difficiles. Les parties au conflit inter-burundais doivent gérer ensemble ces difficultés pour conduire le processus à bon port et léguer au gouvernement qui viendra des urnes, un plan de route et une architecture institutionnelle, qui ne sauraient plus être remis en cause ni par ceux qui auront perdu, ni par ceux qui auront gagné. C’est notamment admettre le concept de minorité et de majorité ethnique, par des mécanismes inclusifs conçus pour éliminer tout sentiment d’infériorité ou de supériorité d’une ethnie sur une autre. Toutes les communautés doivent être convaincues qu’elles jouiront des mêmes droits et du même statut et que l’avenir leur assure de l’existence et de l’influence à tous les niveaux.  C’est à travers l’expérience transitionnelle que les différentes composantes en seront  convaincus et que la confiance mutuelle se construira.  

Mais il faudra se garder d’exacerber les ardeurs des élites ethniques qui sont ou qui aspirent au pouvoir pour  promouvoir des standards d’un ordre politique et social cohérent, stable et viable à long terme.   

Pendant ce temps, il faudra trouver des mécanismes transitoires de reconduire mais sans éterniser la transition, pour éviter effectivement un vide institutionnel à périls
 multiples. 

2) L’impossible sortie de crise par le haut  

L’accord de Pretoria gagnera à démontrer qu’il apporte des changements  par rapport aux méthodes habituelles de gérer les affaires de l’Etat.  Le premier changement majeur serait de prendre des mesures qui prouvent au citoyen qu’il est le principal bénéficiaire.  Les nouveaux partenaires doivent pour réussir intégrer la combinaison dans les institutions publiques, toutes les dimensions des problèmes qu’ils cherchent à résoudre. Une toute première action devrait pouvoir mettre fin à certaines pratiques dans des domaines qui touchent de larges segments de la population pour permettre de créer la confiance et un sentiment de changement. La délivrance des cartes d’identité, le permis de conduire, les copies des jugements rendus, l’accès aux officines publiques, les licences, les réglementations fiscales et douanières… Les niveaux politiques du gouvernement devraient améliorer les mécanismes par lesquels agissent ensemble afin d'inspirer la confiance et le respect. Car pour espérer l’adhésion nationale,  les citoyens doivent être convaincus que le système à construire leur assurera existence et influence. Qu’ils ne seront pas traités comme des sans-papiers dans leur propre pays. 

Les solutions proposées pour construire la paix privilégient le partage et la démultiplication de postes (dites « juteux » par les plus démunis), comme outil de réconciliation et de prévention des conflits. Un fossé psychologique s’est ainsi creusé entre les élites ethno-politiques d’en haut et les burundais d’en bas. Tous ces postes ont des durées de vie limitées, sans valeur ajoutée, et sont remis au tapis, par la voie de la violence politique ou militaire. Et l’expérience de ces dernières années montre que toute l’activité des acteurs politiques et militaires se réduit à des calculs étroits de positionnement et de spéculation déstabilisante. Et cette vision réduit le citoyen à peu de chose et méconnaît la part active prise par  celui-ci dans la conquête des institutions démocratiques. Il ne faut pas oublier aussi vite que c’est en dehors des institutions de l’Etat que sont nées les rébellions.  
Il faudra donc instaurer un dialogue permanent entre l’opinion publique et l’appareil d’Etat, privilégier la participation des citoyens organisés et non organisés aux processus de prise de décisions. Et le fonctionnement démocratique proposé  devrait s’appuyer sur un jeu combiné des institutions politiques et de la société civile. Les règles de ce jeu qui déterminent l’exercice légitime du pouvoir doivent être établies par des mécanismes et des conditions effectives d’un contrôle permanent de l’opinion publique sur l’action des pouvoirs constitués.

3) La place de la société civile et des médias

a) De la société civile

Les organisations de la société civile constituent la partie visible de la société active et doivent pouvoir occuper une position intermédiaire entre gouvernants et gouvernés. Elles animent le débat, s’organisent pour porter secours aux populations victimes de la guerre, assister les victimes des atteintes les plus graves aux droits fondamentaux. Elles accomplissent ainsi une mission importante, dans la mesure où elles contribuent à défendre les droits de la personne humaine, à informer et à mobiliser l’opinion, à structurer des prises de positions, donc à rendre audible l’intention des gouvernements et les revendications des gouvernés. 

Le processus devrait accorder une place importante à la société civile à travers des  institutions d’  « appui à la démocratie », Commission électorale ; l'Observatoire national des droits de l'Homme ; autorité des médias ; Commission vérité et réconciliation ;  l'éthique et la lutte contre la corruption. Des institutions qui devraient être conçues de manière à les rendre indépendantes de l’exécutif pour servir de garanties spécifiques à l’édification d’un Etat de droits. Dans certains pays, la constitution octroie aux collectivités locales un pouvoir de contrôle sur le processus de prise de décisions sur l’affectation des ressources. C’est surtout dans les grands pays comme l'Ethiopie, l'Afrique du Sud et la RDC. Mais on sait qu’au Burundi, les clivages entre élites Hutu et Tutsi ne se nourrit pas seulement de la discrimination ethnique dans les nominations (rôle du sénat) qui prend racine aussi dans la mauvaise affectation des ressources, dans la discrimination régionale qui est le principal fournisseur de main d’œuvre  à la rébellion armée. On est également témoin de la montée en puissance des revendications de natifs à la désignation de leurs dirigeants.  

Au Mali par exemple, la constitution crée et organise une institution indépendante du pouvoir exécutif, le Haut Conseil des collectivités, qui ne peut être dissout contrairement à l’assemblée nationale. Cet organe a pour mission d'étudier et de donner un avis motivé sur toute politique de développement local et régional, pour toute question concernant la protection de l’environnement et l’amélioration de la qualité de la vie des citoyens à l’intérieur des collectivités. Le Gouvernement est tenu de saisir pour avis le Haut Conseil des Collectivités pour toutes actions concernant les domaines cités dans le présent article. 
Dans la constitution burundaise, et cela depuis 1992, on pourrait dire que ce rôle pourrait être joué par le Conseil Economique et Social. Mais dans le projet de constitution et dans les textes antérieurs, la constitution laisse à l’exécutif les pouvoirs discrétionnaires de sa composition et de son organisation. Il a été dirigé jusqu’ici par le personnel politique dont le rôle se confond à celui du gouvernement. Le Mali  l’organise de manière à le rendre indépendant du pouvoir exécutif et à rendre le pouvoir à la société civile. Et le gouvernement et l’assemblée nationale ont l’obligation, quand ils sont saisis, de donner une suite aux avis et rapports formulés par le Conseil Economique, Social et Culturel dans un délai maximum de trois mois pour le Gouvernement et avant la fin de la session en cours pour l’Assemblée Nationale (art 109). L’article 110 précise clairement sa composition : les membres du CES sont essentiellement des représentants des syndicats, des associations, des groupements socioprofessionnels élus par leurs associations ou groupements d'origine, des représentants des collectivités désignés par leurs pairs, les représentants des Maliens établis à l’extérieur, mais aussi des cadres supérieurs de l’Etat dans le domaine économique, social et culturel. Le Président et le vice-président du Conseil Economique, Social et Culturel sont élus au sein du Conseil par leurs pairs.

La constitution de la RDC s’apparente à la constitution burundaise pour avoir été négociée et rédigée avec l’assistance des mêmes experts en médiation. La différence entre les deux est que la RDC accorde une place importante à la société civile. La Commission électorale indépendante ; l'Observatoire national des droits de l'Homme ; la Haute autorité des médias ; la Commission vérité et réconciliation ; la Commission de l'éthique et de la lutte contre la corruption (art 157). Et en vertu de l’article 158, ces Institutions sont présidées par les représentants de la Composante "Forces Vives"
b) De l’égalité entre genres

En Afrique du Sud, il a été crée une commission nationale chargée de veiller à l’égalité entre genre. 

L’accord d’Arusha recommande la promotion de l’égalité entre genre. En même temps, les formules qu’il propose sont loin de conduire à des changements positifs. Le projet propose pour la première fois la représentation féminine obligatoire. Sur une liste de 5 candidats, un candidat devra être une femme. Sachant que le nombre de députés est fixé à 100 et que dans ce cas seules quelques circonscriptions pourront avoir au total un nombre d’élus égal à 5, et qu’à plus forte raison, peu de partis pourront obtenir 5 sièges dans une seule circonscription, cette position laisse peu de chances à l’inclusion légale des femmes.

c) Des médias

Depuis quelques années en effet, l’espace d’expression politique s’est déplacé vers les Médias et surtout dans la radio privée dont le nombre s’est accru d’année en année. On ne compte plus le nombre de magazines d’information et d’opinions proposés par les radios. 

La radio est devenue un train de programmes où se traitent en permanence tous les sujets, des questions politiques aux phénomènes de société et les invités sont issus de tous les milieux, acteurs étatiques ou non étatiques, civils ou militaires,  des invités de la diaspora qui interviennent en direct dans le débat par téléphone, des experts de la région ou du monde. Ainsi, en synergie avec des acteurs de la société civile et des personnalités indépendantes, la radio privée en particulier, s’impose de plus en plus comme le seul lieu de citoyenneté active et en même temps d’arbitrage du débat politique. Il ne se passe pas un jour sans entendre les acteurs de la société civile prendre des positions, proposer des solutions ou diffuser des communiqués de presse au moment où le gouvernement a besoin d’être tranquille et préfère le silence. 

Même les opposants intérieurs qui combattent le processus d’Arusha et de Dar es Salaam et qui ont été exclus du dialogue intérieur peuvent s’exprimer et faire entendre leur voix. L’Etat a ainsi perdu le monopole des médias et l’ex-président Jean-Baptiste Bagaza, leader du PARENA, qui avait refusé d’entrer au gouvernement, peut dire qu’il va « gérer le ministère de la parole ».

On sait cependant que les radios privées ont toujours été accusées par le président d’être « les plus grands propagandistes de la rébellion ». Ce serait perdre son temps à suspecter certains journalistes de sympathie avec les rebelles. Il y a plus de sympathie rebelle dans les institutions politiques que dans le corps des journalistes, et cela ne change rien de toutes les façons aux règles de la profession et à la réalité des faits. Ce sont les médias qui ont poussé le ministre de l’intérieur et de la sécurité publique a intervenir pour stopper l’exploitation sauvage de la Kibira (forêt naturelle) par des administratifs politico-militaires, et ce sont les médias qui ont dénoncé la « dérive judiciaire » dans l’instruction du dossier lié à l’assassinat du Docteur Kassy Manlan, représentant de l’OMS assassiné au Burundi. La liberté de presse permet d’étendre le débat public au-delà des espaces physiques et permet de pallier à l’impossibilité de rassembler tous les citoyens au même endroit. Mais compte tenu de la fragilité de ces droits et des tendances à museler les médias ou à les instrumentaliser, la liberté de presse devrait bénéficier d’une protection particulière et des garanties spéciales. 

_______________________________________________________________
� In « Le Cénacle », n° 17 du mois d’octobre 2003, p.12. cette publication est proche de l’ancienne aile du FRODEBU dirigée par Augustin Nzojibwami, frère du colonel Jean-Bosco Ndayikengurukiye, leader d’une autre aile du CNDD-FDD


� Les captifs étaient venus à Ruyigi pour célébrer la victoire du FRODEBU aux élections présidentielles du mois de juin 1993. Ils seront retenus pendant deux mois par le CNDD-FDD qui les accusaient de s’être infiltres dans un territoire sous contrôle rebelle.


� L’Archévêque de Gitega Mgr Simon Ntamwana et Mgr Evariste Ngoyagoye du diocèse de Bujumbura sont parmi les plus acceptés.


�Rencontre organisée par l’ONG Initiatives et Changement à Caux en Suisse du 29 mai au 4 juin 2003 


� Terminologie utilisée par François Grignon de ICG au micro de  Willy Nindorera du Studio Ijambo


� Interview avec un officier de l’armée en date du 15 septembre 2003


� Propos tenus par Alphonse-Marie Kadege au mois d’avril 2003 pendant la crise de l’alternance politique entre le président Buyoya (UPRONA) et le Vice-Président Ndayizeye (FRODEBU)


� Maître Nzeyimana Laurent , porte-parole du MRC-Rurenzangemero, dans une émission radio de Studio Ijambo, le 18/10/2003 


� Pour entrer au club comme parti participant, il faut absolument avoir l’accord des 4/5 des parties signataires et au moins 9/10 pour toute modification des dispositions de l’Accord.


� Dans 12 mois, le mandat du président arrive à expiration. Le calendrier des Accords d’Arusha prévoit que le futur président sera désigné par un parlement élu.
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